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A/34/192 

IlJ'rHODUCTION 

l. A sn. 85me sém1ce plénière, le 15 décembre 1978, l' AssL:mbl0E: gén~r::ll(.; 
f'.. rèdopté 1::. résolution 33/74 intitulée "Non-intervention d:lDS les R.ff~ires 
intéri0ures des Etats", diJlls lnquelle elle prirdt le Sc::crêtcdro général 
d'invitE'r tous les Eto.ts Membr'-.:s .~ f:-·iro connaîtri? leur avis sur ln 
question dL ln. noD.-intervention d[Cns les nffcir-.;s int&rieurt'S cles Etats et 
cl.e f~drc rapport il l' Ass0mbléc g0.nér8.le lors rl.~:C sn trente-troisièr1c session. 

2. En P.pplic.':1tion ·le cette résolution, lt: Secrétaire géné:rR.l a Rriressé le 
22 W\rs 19'{9 une note aux gouvernenents des Etats Mei'lbres dl" l' Ort;nnisation 
cl..es llhtions Unic~s ou rl_c:s institutions spéci:üis58s, leur COl?ll'luniqunnt le 
h:xtc ck ln. résnlution 33/74 c:t sr·llicitnnt les rf'nSt,ic;nen<mts Tientionnés 
i'lns cette r(solution. 

3. Au 2 octobre 1979, les r&punses rk:s 18 Etn.ts fournissPnt ces 
rensé-i{:':nenents ~tr·it>nt pr:1.rvcnm.-s nu SE·crétari".t. Les p"SS"-fCS esstntiels 
(e c0s connunic:o.tinns firurent il lr:, Sl'Ction II ci-après. 

4. Un-:: liste des JccUJ'lcnts ''ubliés cl..c;puis l'exeJ'len cl_<2 ce point de l' orrlre 
cu jnur pnr l' Asser.J.bléc c;énérnle ii sa tr0nte-trc>isiène ses sien fir"ur,., en 
annexe. 

1 ... 
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1. A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a adopté, au titre <':",: 
point intitulé "Examen de l'application des recommandations et decisions adoptées 
par l'Assemblee générale à sa dixième session extraordinaire", la résolution 33/71 D 
dont le dispositif se lit comme suit : 

nL' Assemblée générale, 

"1. Invite tous les Etats à prendre des mesures efficaces, en diffusant 
des renseignements et en organisant des colloques, des réunions, des conférences 
et d'autres tribunes nationales et internationales, pour exposer le danger de la 
course aux armements, préconiser la nécessité d'y mettre fin et faire mieux 
connaître les tâches à accomplir d'urgence dans le domaine du désarmement et, 
en particulier, les dispositions du Document final de la dixième session extra
ordinaire de l'Assemblee générale; 

2. Prie le Secrétaire général de préparer un programme modèle dont les 
Etats qui le souhaitent pourraient s'inspirer dans la préparation de leurs 
programmes locaux à l'occasion de la Semaine du désarmement; 

3. Invite les organisations couvernementales et non-gouvernementales à 
entreprendre chaque année des activités pour promouvoir les objectifs de la 
Semaine du desarmement et invite les gouvernements à informer le Secrétaire 
général, au plus tard, le 30 avril de chaque année suivante, des mesures qu'ils 
auront prises en ce sens; 

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée générale, -- ..... . . ., . 
lors de sa trente-quatrleme sesslon et de ses sesslons ulterleures, sur les 
renseignements qu'il aura obtenus en application du paragraphe 3 ci-dessus. 11 

2. Comme suite au paragraphe 4 de cette résolution, le Secrétaire général présente 
ci-joint son rapport sur les renseignements reçus des Etats Membres au sujet des 
activités de promotion des objectifs de la Semaine du désarmement. 

1 ... 
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II. REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS 

BENIN 

/Üri,--:,inal français/ 

/11 juillet 1972/ 

1. Ln. Ré-;_;ublique }_)Opulnire ~u Bénin rC'ste toujours attach&e au respect strict 
du principe s'1.cr6 i~e la non-intervention rlr•ns les affaires intérieures des Etats. 
Ch2.que Etnt inJéponrlent et ch~qUE: pcu:;:ùe fl. le 1'lroit, r'l9.nS les linites rl_e son 
t.:;rritr ire, rlc r~érer ses nffairl'S SiiDS interférence extérieure. Le resrect de la 
nnn-intervention rlnns les ~l.ffP.ires intérieures r'':.f:S Etnts est lié <>.U respect r_e la 
S0UVerain..:té, ·-le 1 1 inc~0pc-ni'1.-'l.nce roli tiqm: .:les Etats' du non-uSa[>:e de la force ou 
r\::s pressit,ns pc,li tiques, 0cunnr:liques et autres ruur forcer la r::tain r1es Etats et 
·mener les ~1irir:e3.I1ts ?'i nc>ner une :;:>oli tique contraire aux intérêts sacrés, fonc1a
~.:c;nt;~.ux ct inaliénables rlcs pcurles. 

2. Les forces inpérialistes rl_e rar le non"'.e continuent rte violer ce princip<:: 
c:.e lEt non-int0rvention, l'!n fëtisont usac•e ~e ln force, r"_u chantn,rre éconoi"li'J.ue ou 
:'u chAnta·~<:.· fi 1 1 air1,e, ou biEn en intervenant à 1 1 nirle rl_es r:ercenn.ires pour attenter 
2. 1 1 in té cri té terri t(,rüüe c":es Etnts; surtout ceux l.ont les noyens ni li tai res sont 
réduits uu inexistonts. La Ré:rublique pormlaire du Bénin continuera è.e condan1.er 
1'1 violation ~~e ce rrinci-;_-112 fc,nr"_aT"lcntal è.e la non-intervention clans les affaires 
intérieures C:~es Etats. 

1 . .. 



CUBA 

A/34/192 
Français 
Page 5 

LOri< ·inal : espae;nol/ 

L7 juin 19797 

1. La République c"'..e Cuba profite c1e 1' occasiun qui lui est ë1c•nnée r1.e ré~ffirr:çr 
snn aëlllésirn totale au principe de non-intervention è.ans le>s n.ffnires intérieures 
ries Etats, <l.ont la vinlatitm est inconpatible avec les oblir-~tiuns cnntro.ct€P.s par 
les Etats ME>robres en vertu c1_e ln Chnrte c'les Nations Unies. 

2. L'intervention cl8Ils les affaires intérieures, qu'elle soit rte caractère 
éconor.ùque, puli tico-nili tnire ou pnr 1 'utilisation <'tes noyf'ns r:1 1 inforwati0n à 
~ranùe Qiffusion, constitue une atteinte n la ~iGnité des peuples ct ~ l'intérrité 
terri toriA.le, il la souveraineté et ?i 1' in<1épenc1ance c1es Etats, tout en crénnt des 
situatbns Qui ncttent en péril ln paix et la sécurité internation~les. 

3. Le Gouvernenent cle lA. R:"'rjubliqu.; rte Cub'.l esti!'le <J.Ut.> les f',:nées c~e 
l'in:oérüùisne, qui s 1 innisce c:'..nns les affaires int~ri<mres ,les Etats par le Boy0n 
nes institutions I''Jlitiques, écononiques ou financières ct notnr.1nent ;}ar 1 'inter
médiR.ire des sc·ciétés transnation~lcs, cc,nstituE·nt une f()rrtc: cl 'ai'ressirm contre les 
P71.YS et les peuples in :"!.épenclants. 

4. Le G,_mvernel'lent t.e la République de Cuba consi('!.èrc> ~n c>utre quE' 1 'utilisr~tion 
de mercenaires C<'ntre tles Etnts souverRins, A.U ·'létrir.K~nt r_e leur indérenrlrmce et 
\1c la stnbilité fl.e leur {'"ouvcrnel'l.C'nt, constituE' une forrJ.e oc1ieUSE' r'.'incérence L1.ans 
les affaires intérieures r1~s Etats Qui ùoit être jurir1iquen0nt sA.nctir:nn{c.: pnr un 
instrum~nt international. 

5. La République dE.' Cuba appuie les flenandes visant à 1 1arl.option c1 1une 
rléclaration sur la non-intervention ùans les affn.ires intéritures rles Etats en tant 
que contribution inportnnte au renf()rcen...,nt rle 11'1. coniJération et Qes rel':!tions 
mlicales entr0 ceux-ci. 

1 .• . 
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ESPAGNE 

LOrir,in~l : espacnoîT 

/30 juillet 1979/ 

1. L'EspnrnG ~ t0ujours res1~ct~ scrupuleusement les nispositions relatives au 
principe r'le la non-intervention clans les nffn.ires intérieures cles Etats qui sont 
~noncées (ln.ns la Chart~ cles Nn.tions Unies. L 'Espn.rme a donc voté pour la 
résolution 33/74, consid.érMt qu'une c1éclaratit1n sur la non-intervention clans les 
nffaires intérieures ·ks Etats, Œui ëtéfinirn.it ct ë'.évelopperait cette notion, 
contribuerait à 1 'élaboration cles principes visant il. renforcer la coopération et 
les rclntions ~icales entre les pays. 

2. Toutefois, l'efficacité Qe la déclaration visée nnns lafdte résolution 
rtépenclrfl. clans une ~rnncle nesure ëte la r'.nnièrc r:ont elle sera formulée. C'est 
:;_)ourCJ.uoi le Gouvernement espa(jtlol jur,e inutile d'élaborer un texte trop r:énéral 
qui se borne à rappeler les enGar,ements énoncés dans la Charte. En effet, la 
prinauté de la Charte ne saurait être remis~ en question et l'on ne doit, en aucun 
cas, cnntester la validité des enha{':enents pris pAr les Etats Membres lorsqu'ils 
y ont adhéré. Pour qu'un texte de cette nature ait une véritable port~e, il 
devrait énoncer les principes qui doivent réGir les relations entre les pays. La 
rédaction de ce d0CUI:lent <loit rlonc faire 1 'objet d'un débat non seulement au sein 
Qes or~anes nélibérants èes Nations Unies qui s'occupent du désarmement, mais 
éealement dP.lls les instances qui traitent des questions juridiques, co:tm:le la 
Sixir~J:J.e CoLJJ:J.ission de 1 'Assenblée générale et la Comni.ssion ùu droit international. 

3. Les upinions for!!lulees au cours nes <".ébats sur ce point constituent une 
so~~e n'i~ées intPressnntes que les organes susmentionnés auraient intérêt à 
exar1iner en ·'l.étail. C 1 est pourquoi, il conviendrait de leur conum.miquer tous les 
,_~ocum.ents qui ont trait à cette QUestion afin CJ.U 'ils puissent, par la suite, faire 
rapport conne il cc'nvient à 1 'Assem1:ùée c:énérA.le. 

1 . .. 
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1. Les Etats-Unis cl.' Amérique snnt femel'lent attachés au princip<" c:'.e la non
intervention r.3lls les affaires intérieures cles Etats énoncé clfllls la Charte rles 
Nations Unies et se réjouissent <l.e pouvoir réaffirme:r leur appui à ce principe, 
qui continue d'être hafoué nans certaines ré~ions du monde. Pour que la paix 
mondiale puisse être préservée et que les peuples puissent parvenir à l'auto
ùétPrminatiun, il importe avant tout que les Etats observent strictement le 
principe cle lA. non-intervention r1a.ns les affaires intérieures 0_ 'un autre Etat. 
Les Etats-Unis d'Anériqu~ préconisent l'adoption de mesures efficaces pour mieux 
faire respectE'r ce principe par lA. coLJmunauté internationale. 

2. Ils reconnaissent que la résolution 33/74 cle l'Assemblée r.énérale offre 
dans l'ensemble des directives utiles pour assurer des relations internationales 
satisfaisantes. Toutefois, ils ne croient pas que rPaffirmer ces principes, conne 
tel est apparemment le but visé dans la résolution 33/74, apporterait une 
contribution importante au renforcement de la sécurité internationale. Ils 
estiment plutôt que la meilleure façon c1.e faire respecter le principe de la non
intervention est d'obtenir de tous les Etats qu'ils adhèrent aux principes et 
aux buts de lA. Charte des Nations Unies et à la Déclaration relative aux principes 
du droit international touchant les relations rumicales et la coopération entre 
les Etats, conformément à la Charte des Nations Unies (Résolution 2625 (XXV) de 
l'Assemblée ~énérale). 

1 . •. 
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GUATEMI\.LA 

/Orie:inal espagnoi/ 

/31 juillet 1972/ 

Le Gouverncnent r·;uatenaltèque respecte et approuve le principe r1.e la non
intcrv0ntion Qans les affaires intérieures àes Et~ts, ayant fait ~e ce principe 
une rèrle de conduite dans sa politif}ue internaticonale. 

/ ... 
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:mgl:li E._l 

LÏ3 anût 1972] 

l. La <hnr1Ïf]_UP est fcrnc~n-:nt ::tttachée 8.U :;::·rincire et H. 12 :;;rati(j_UG r2c 1'1 n:~rn-
interventicn 0.Ems les ".ffaires intérieures c'.es Etrtts' ct ellE' ccrnsir'.èr:::' f]_W: f~ftnS 
tîUS les cn.s ce 11rincir·0 .-:.nit être cnnsi:~6ré cn!rr.lc in vi, l~~le :din r~_uc S(·i t 
sauvcr:arN~ le r1.rr1i t r"'_es reu:ples fi rléterniner li :>re12ent les fnrnes et lC'S né th ,,-_-._::s 
cl_e leur c:'.éveln}.J~K'r'.ent S'lCi.'ll, écon, rf1ir:t_UE', ;-><>litiCJ.UC ct culturel. 

2. L.'l Ja:'1aiquE' :;;ensc que la, !J.U0stiun rlc lr.t non-interventi· >n r'l.ans les 'l.ff:tires 
intérieur('S <1es Etats loit être traitée à r1eux niveaux. En preniFr lieu, 18. 
comr:mnaut€ internatic:nnlc' ·.l'·i t sP clérarrn.sser rle certaines f0rvc:s 11 interv<.ntinn 
è.iscrètes, '}Unique efficP.c.;:;s, qui cnnl'rennent les nEmipulations cle ln. scène 
éconGr:ùque internatinnnl?, r:le ses insti tutic,ns et orr;anisnes éconoBiques, et .'.es 
systèmes c: 1 infornation ;_'~tsés c''tns les nétru]vües au :28trinent cl_es retits _:''lYS 
vulnéra>les c:.e la co:r:-J..t'1unrmt6 nonc'irüe. 

3. LPs sociétés en clévelGJ!penent ,;_l''S petits pays 1ui chcrchcont ;l suivre une 
voie~ c'.e clêvE:·loppenent in l_érenrlante s•"nt, à causl. r'l.e 1'1 nature r:.c lc:urs systènes 
sncio-lJuli tif}ucs et r1.E- lo. structure de leurs éconnnies, que 1 1 c•n Qualifie 21 juste 
titre d'"ouvertes", les :;;lus vulnérarles q ces fnrn0s cdinterventicn. 

4. En rleuxiène lieu, (~('S intervcmticms rle forne plus tr8.c:i tionnelle' cffE.:ct u0rs 
en pnrticulier :;_Jar la frJrce rl_0s armes, C<_întinuent 3, ôtrc Ul10 SC>Urce ''!.e préoCCU::''ltion 
pour la cc>nnunautÉ int..;rnatic-na.le t''t ~ nenacrr la -;:mix ct .la sécurité ro_nnc'.üllc,s. 
Il c;st inrnrtant c1e nr>tLr '}UG, :_ans ce cas ér·aleDPnt, les iJ,~tits Etats, r:JUi ne 
·:'.isposent pas r:.e ressc•urccs éc0nor.1iQuc>s f.'t r-,ili tair0s ir::t::'ortantc s, snnt ll's plus 
vulnérables. 

5. Il est nécessaire ct ur::ent C]_Ue les nenbres r"'..E la cc•r-Œlunauté internatinn'l.le 
utilisent les m.écnnismcs ,l_ispunilles p0ur le rèr-lencnt pn.cifisue C:' .. L;s <1iff6rPnr1s 
entre Etats. Il est encnre plus inr;ortant et urr~ent r'.e renforcer ces G6canisnes 
internatir.:;naux CJ.Ul "lnivent être r}es instrunents cfficaccs pour résc uc'!.re les 
,"._i fféren cl s • 

6. Enfin, lq J:maÏQUG réaffirne son srmticn tr,tal .'lu drnit r'tes lX~upl<.:s à 1 1 auto-
r'l_ét.:?rmination et à 1 1 in<'~2pen'1rmce et ell0. estine QUC les peuples cnloniaux sent ~n 
dr,>it c1 1 attendre, clans leurs justes luttes, un arpui norfll et :rntériel cle ln. part 
r1E::s !"1enbres r'1e la cor.munnuté intE'rnati:male. 

7. LA. Jnnaique r6itèrc une fois c1 -:~ lÜ Us sr•n appui au princiiJe de la non-
intervC'ntic'n "lans les affr.tires intérL~ures 1les Etats et insistC' pr'ur o_.ue snit 
arloptée dnns lc:s r:eilleurs rl~l<ds une rléclarrttion c:c l 'Orr'rmisaticn ècs N'ltir•ns 
Unies sur ce point. 

1 ... 
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JORDJ\NIE 

Lüridn'"Ll : nnr~lais/ 

{Ïl nni 1979 Ï 

l. Ln. 11oli tique extérieure d.e la J()rr'J.anie est basée sur un certain noratre rle 
l'rincipes, dunt la reconnaissance et le respect cle la souveraineté c'le tout Etat 
sur s0n tP.rri toi re. La JC\rnn.nie es tine CJ.Ue la population cle chnque rays eloi t 
pouvoir vivre librencnt sur snn prr.>pre territ0ire et jouir de 1 1 exercice de ses 
c'lrc>i ts }J''li ti IJUC:>S, cl_ans le cnntextc c"ce relations nutuellcs entre, tous les llays, 
scms qu 1 n.ucun n 1 intervienne ,_:.~s les qffaires intérieures ou extérieures r'les 
autres p:cys. 

2. La Jnrclanie est une nation éprise r1e paix et elle éprouve clone le plus 
~~ranc1 resrE>ct et une confiance al•sc,lue 9. 1 1 éc:nrrl_ cles principes cle la Charte des 
NC\.ticns Unies concernant le rlf'voir c"'..es Etats c1e s 1 abstenir cl 1 intervenir c'l.ans les 
affair~~s rl 1 un Etat ou cl 1 encourar:;er è.es nctes cl 1 arrression contre tc,ut Etat, étrmt 
r1onné qm, ces actes violent la souver'1.ineté, 1 'intér,rité territnriale et 
l 1 inc~ê-penl1ance rr>litique cl_uc!.it c'u cles<lits Etats. 

3. La JClrrlanie sorn.it favc,rable f1 ln publication r1 'un cn:mnuniqué des Natir>ns 
Unic~s sur la non-intervention cles Etats ~::ms les o..ffe.ires intérieures t'tes autres 
Etats C<JDDP uoyen c1e renforcer les rrinciiJes rl.e cuopération mutuelle entre trms 
les Etats. 

1 . .. 
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l. Tous les peuples du monde aspirent à vivre dans l 'innêpendance, la p<lix, 
l 1 intégri tê territoriale de leur pays, dans l'honneur et la di c;ni té nation8] c 
et à décider de leur propre destinée sans aucune in~érence ou menace 6tranc2re, 
sous quelque forme que ce soit, dans leurs affaires intérieures. L'histoire 
de l'humanité est jalonnée de luttes succE.'ssivtès r.cn~es par lE:'s '!)cunles du monde 
pour leur libération nationale et pour la réalisation de- ces aspirations et d'un 
nouvel ordre international plus juste et plus équitable. 

2. De nos jours, tous les peuples épris de paix et de justice dans le IYJ.onde 
sc rendent pleinerrent compte que les ingérences ou les interventions dans les 
affaires intérieures des Etats constituent la forme la plus dangereuse, parce 
que souvent secrètes et sournoises, des menaces pour l'indépendance, la sécurité 
des ~tats, comme pour la paix et la stabilité internationales. Ces in~érences 
ou interventions dans les affaires intérieures des Etats pour les déstabiliser 
et les amener à suivre une orientation politique contraire aux aspirations de 
leurs peuples, constituent une violation des principes fondamentaux de la Charte 
des Nations Unies et sapent l'autorité de l'Organisation cles Nations Unies qui 
en est le garant. Plus spécialement, elles font obstacle au d~velopper'lent 
"entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe 
de 1' êgali té de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes" 
(Article 1 de la Charte). Flles violent é~alement les dispositions 
fondamentales de 1 'Article 2 qui déclarent que 11les ' 1eJ'l1bres de l'Organisation 
s 1 abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace" 
(dont les ingérences constituent la forme la plus pernicieuse) "ou à l'emploi 
de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique 
de tout Etat". 

3. Etant saisie de la question de la non-intervention dans les affaires 
intérieures des Etats, 1 'Organisation des Nations Unies, par les résolutions 
de l'Assemblée générale 31/91, 32/153 et 33/74, montre clairement la préoccupation 
de la communauté internationale face à cette grave menace pour l'avenir des 
relations entre Etats et pour la paix mondiale, ainsi que son souci de trouver 
des voies et moyens appropriés pour y faire face. 

II. Les expériences du Kawpuchea démocratique, victime des actes d'ingérence 
et d'intervention et de la p.:uerre d'agression et d'annexion du Viet lJam 

4. Comme tous les peuples du monde, le peuple du Kampuchea n'aspire qu'à 
vivre dans l'indépendance, la paix, l'intégrité territoriale de son propre pays, 
dans 1 'honneur et la dignité nationale. Conformément à ces profondes aspirations, 
le Kampuchea démocratique a toujours oeuvré au développement des relations 
d'amitié et de coopération avec tous les pays proches ou lointains dans le monde, 
en particulier avec les pays voisins, sur la base de 1 'égalité et du respect 
réciproque. / ••• 
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5. ilembre des .;:fe,;'cions Unir:s et rreHbre fondateur du Nouverœnt des non-alignés, 
le l~aï,~puchea dén;ocn3,tiq_ue a toujours fait preuve cl' un rrspect s crurmleux des 
principes foncbmentaux de la Charte des ,ïations Unies et elu Houvement des 

... " .,. . t ,l • .,. non-clic;nes. Let celo., P1e>.lcre que, dans le p<:1sse, par sul e ues lnc;erences, 
interventions ct a:::;ressions venent de 1 1 extérieur, le peuple du =~ampuchcs. tti t 
=Jerdu 65 0()0 km2 de son territoire qui for11:e la majeure partie du Sud Viet 1.Jam 
actuel. 

6. Depuis plusieurs dizaines d'annees et notamment depuis 1930, date de la 
création du Parti communiste indochinois par Ho Chi Minh, les dirigeants vietnamiens 
n'ont pas cessé de s'ingérer dans les affaires intérieures du Kampuchea dans le 
but de créer des conditions appropriées en vue d'annexer le Kampuchea dans le 
cadre d'une "fédération indochinoise" placée sous le contrôle du VietNam. Même 
aux moments les plus difficiles de leur lutte pour la li-bération de leur pays, les 
dirigeants vietnamiens n 1 ont jamais abandonné cette ambition ex~ansionniste. Après la 
libération du Kampuchea, le 17 avril 1975, ils ont poursuivi sans relache leurs 
activités criminelles visant à annexer le Kampuchea. A cet effet, ils ont infiltré 
au Kampuchea de nombreux agents, dont certains l'ont été depuis 1951, pour effectuer 
tous actes de sabotage) de sape, de subversion, de tentatives de coup d'Etat et 
d'assassinat des dirigeants du Kampuchea démocratique. Ces agents ont tué un grand 
nombre de patriotes et d'intellectuels kampuchêans pour realiser leur objectif final 
qui était de déstabiliser le Kampuchea démocratique, de renverser le Gouvernement 
du Kampuchea démocratique et installer à sa place un gouvernement fantoche à la 
dévotion totale du VietNam. Bref, les dirigeants vietnamiens voulaient annexer le 
Krunpuchea sans bruit comme ils ont annexé le Laos à travers le 11 trai té d'amitié 
et de coopération" du 18 juillet 1977. 

7. J.Téanmoins, crâce à la lutte et à la vic;ilance elu. peuple elu J:(ampuchea et de 
l'armée révolutionnaire du Kar11puchea, étroitement unis autour du Gouvernement elu 
~~aETpuchea dénocratiq_ue, toutes les tentatives du Viet Ham ont échoué. Ce sont 
ces échecs successifs qui ont conduit les dirigeants vietnamiens à recourir en 
décembre 1977 à une première agression ouverte et brutale contre le Kampuchea 
dêr~ocratique. Après les echecs successifs de cette ar;ression pendant toute 
l'année 1978, les diric;eants vietnamiens ont eu recours cette fois-ci, avec 
l'aide d'une c;rande puissance, à la crande invasion déclenchée le 25 décembre 1978 
contre le l:ampuchea démocratique. Linsi les échecs successifs de leurs actes 
d'interventions secrètes ont conduit les dirigeants vietnamiens, animés par une 
ambition insatiable, à recourir à l'intervention brutale et ouverte, dévoilant 
par là leur véritable nature d'expansionnistes. 

8. Les débats du Conseil de sécurité sur l'ac;ression vietnamienne contre le 
~Campuchea démocratique (janvier 1979) et sur la situation de 1 1 Asie du Sud-l:;st 
( février-IJlars 1979) ont clairement établi que cette guerre d 1 agression contre 
le 1~ampuchea dén:ocratique constitue une grave menace pour la paix, la sécurité 
et la stabilité de l'Asie du Sud-Est, de l'Asie et du Pacifique, outre qu'elle 
a foulé aux pieds l'indépendance et la souveraineté d'un Etat Hembre des Nations 
Unies, ainsi que le droit du peuple du ~=ampuchea de décider de sa propre destinée 
sans inc;érence de l'extérieur. f. deux reprises, à l'exception de l'Uni on soviétique 
et de la Tchécoslovaquie, les 13 autres me~bres du Conseil de sécurité ont exigé 

1 . .. 
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la cessation i:rnil1édiate de cette guerre d'agression et le retrait total de toutes 
les troupes d 1 aBression vietnamienne hors du Kampuchea, pour que le peuple du 
Kampuchea puisse recouvrer son indépendance et sa souveraineté, le droit de 
décider de sa propre destinée sans ingérence étrangère et pour que la paix et 
la sécurité soient sauvegardées dans cette partie du monde. Ces exigences sont 
également celles de tous les peuples et pays épris de paix, de justice et 
d'indépendance dans le monde. 

9. Hais l'agresseur continue à faire fi de ces exigences. Bien plus, il 
intensifie ses crimes de génocide à l'égard du peuple du Kampuchea et sa 
politique de "vietnamiser" le Kampuchea. A cet effet, il a fait venir à la fin 
du mois de mai au Kampuchea près de 200 000 Vietnamiens pour occuper les régions 
du littoral et de 1 'Est du Kampuchea, comme a soulie;né le document A/34/331-S/13 409 
du 25 juin 1979. Il vise à avaler le Kan:q:mcllea par 1 1 extermination du peuple 
du Kampuche a. 

10. Actuellen:ent, le Viet Nam masse ses troupes d 1 agression le long de la 
frontière Kampuchea-'lnailande, faisant ainsi peser une menace très grave pour 
1' indépendance, la paix et la sécurité non seulement de la Thaïlande, mais 
également de tous les '3.utres pays de la rée;ion. 

11. Par ailleurs, il exporte dans tous les pays du Sud-Est asiatique des 
centaines de milliers de réfugiés - à raison de 3 000 à 4 000 dollars chacun 
- qui constituent un élément de déstabilisation économique, politique et social 
de ces pays, déstabilisation qui fait partie de la politique vietnamienne 
- à moyen et à long terme - d'expansion dans tout le Sud-Est asiatique; le 
phénomène des réfugiés vietnamiens constitue une nouvelle forme d'intervention 
dans les affaires intérieures des Etats. 

12. C'est pourquoi, la Conférence des Ministres des affaires étra..""J.gères de 
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (IIREAN) (Thaïlande, Malaisie, 
SinGapour, Philippines et Indonésie), réunie à Bali en juin 1979, a exigé 
de nouveau que le Viet Nam cesse sa guerre d 1 agression contre le Kampuchea 
démocratique, retire totalement toutes ses troupes hors du Kampuchea, cesse 
de menacer la paix, 1' indépendance et la sécurité de la Thaïlande et prenne 
des mesures effectives pour arrêter le flot de ses réfugiés. Cette juste 
position de l'ASEAN a été soutenue par tous les peuples et pays épris de paix, 
de justice et d 1 indépendance dans le r'1onde. 

13. Le Gouvernement du Kampuchea démocratique saisit cette occasion pour 
réaffirmer que, conformément à la stipulation de sa Constitution (art. 21), 
le Kampuchea démocratique ne s'ingère en aucun cas dans les affaires intérieures 
des autres p~s et respecte scrupuleusement le principe selon lequel chaque pays 
est souverain et a le droit absolu de decider de ses propres affaires, sans 
aucune ingérence de l'extérieur. 

1 ••• 
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14. Le Gouvernement du Kampuchea démocratique estime que l'Assemblée générale 
et le Conseil de sécurité doivent imposer à tous les Etats, en particulier les 
Etats Membres de 1 'Organisation des l'Tati ons Unies, le respect des principes 
fondamentaux de la Charte, notamment celui de la non-intervention dans les 
affaires intérieures des Etats. Plus concrètement, le Gouvernen:ent du Kampuchea 
démocratique estime que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont 
1 1 obli8ation d 1 exiger du Vi et Nam qu 1 il respecte le principe sacré de non
intervention dans les affaires intérieures d'autres Etats, en particulier du 
Kampuchea démocratique, qu'il cesse sa guerre d'agression contre le Kampuchea 
démocratique, retire immédiatement et totalement ses troupes d'agression hors 
du i:ampuchea dén:ocratique et qu'il cesse de menacer la paix et la sécurité de 
l'Asie du Sud-~st, de l'Asie et du Pacifique. 

1 .•• 
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/Original espacno!ï 

L21 juin 1972} 

1. Le Pérou accueille favorablement et appuie les initiatives de la communauté 
internationa~e en vue d '~laborer une déclaration sur la non-intervention dans 
les affaires intérieures des Etats, car il reconnaît que le respect et l'appli
cation de ce principe constituent un des fondements essentiels du droit inter
national et de la Charte des Hat ions Unies. 

2. A cet égard, le Pérou nourrit l'espoir que cette declaration, qui ne manquera 
pas de contenir des éléments importants pour les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats, contribuera à ~arantir l'existence libre et souveraine 
de tous les Etats, à 1' abri de toutes formes de provocation et de tous actes 
d'hostilité externes, préservera le respect des droits économiques ,sociaux, 
humains et politiques de leurs habitants, favorisera la libre disposition 
par les Etats de leurs ressources naturelles de façon souveraine et permanente 
et rendra viable la participation de ces pays à la vie internationale de façon 
écali taire et autonome. 

/ ... 
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QATAR 

[Oricinal arabe/ 

/29 mars 1972} 

/Dans sa r~ponse, le Gouvernen~nt dm Qatar a rappelé sa note du 19 juillet 1978 
( voir~h/33/21G), dans le-quelle il ~nonçai t ses vues sur la questionJ 

/ ... 
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/Orif,inal françai~_7 

{18 mai 19797 

1. En effet, la question de la non-intervention dans les affaires intérieures 
des ~tats fait partie intêerante de la politique extérieure du Cameroun. Pour 
comprendre les vues du eouverner11ent à ce sujet, il s'avère né cess ai re d 1 examiner 
les principes ~énéraux qui constituent l'éthique de cette politique, laquelle 
puise ses racines dans la Loi fondamentale, dans la Charte de l'Union nationale 
camerounaise, dans les di verses allocutions du Chef de l'Etat et se caractérise 
par deux constantes indissociables~ à savoir : 

a) L 1 indépendance nationale et le non-alignement; 

b) La coopération internationale. 

2. Ces constantes exaltent l'indépendance nationale, le non-alignement et 
signifient par conséquent le refus d'appartenir à un bloc, le refus de toute 
supra-nationalité : car une telle appartenance ou telle acceptation équivaudrait 
à une cession de la souveraineté nationale. Ainsi, dans le preambule de la 
Loi fondamentale camerounaise, il est stipulé que "le peuple camerounais ••• 
affirme sa volonté de parvenir dans l'indépendance de la patrie camerounaise, 
à la création d'une Afrique unie et libre, tout en entretenant avec les autres 
peuples du monde des relations pacifiques et fraternelles, conformément aux 
principes formulés par la Charte des Nations Unies". 

3. Le Cameroun conçoit l'indépendance nationale pour les :etats, notamment 
ceux d'Afrique, entretenant entre eux des rapports de coopération. La Charte 
de l'Union nationale camerounaise se prononce clairement sur ce thème, en 
particulier dans les thèses Hos 30, 31 et 32 reproduites ci-dessous in extenso. 

Thèse No 30 : La conviction du Parti est que la soli dari té internationale 
doit être fondée sur des rapports de coopération justes et fraternels, 
respectant l'autonomie et la personnalité de chaque peuple et préparant 
l'avènement d'une authentique civilisation de l'Universel. 

Thèse No 31 : L'instauration des rapports de coopération justes et fraternels 
dans la société internationale implique : 

a) L'indépendance de tous les peuples; 

b) La non-ingérence et le règlement pacifique des différends à travers 
des structures de dialogue; 

c) La révision du système économique international. 

Les Hations Unies peuvent apporter à la réalisation de ces conditions 
minima une contribution décisive tout en renforçant leur capacité d'assurer 
la paix et la sécurité dans le monde. 

1 • •• 
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re1èse 1Jo 32 : Le non-alir~pement est le meilleur moyen pour le Cameroun 
~r-sa contribution à 1 'édification des rapports humains. 

I.e non-alignement tel que le Parti 1 'entend n'exclut pas la prise 
en co Es i dé rai, ion d'affinités parti culières nées de la géographie ou de 
l'histoire. 

I.::n tant que pays bilingue et pl uri culturel, le Cameroun a vocation 
à entretenir des relations d 1 w1itié et de coopération avec tous les pays 
sans autre condition que le respect de sa souveraineté, de son intégrité 
territoriale, de ses intérêts légitimes. 

4. Ainsi donc, dans ses principes qui sont égalerrent ceux de l'Organisation 
des liat ions Unies, le Carr.eroun prône 1 1 indépendance des Etats et la coopération 
internationale, ce qui exclut l'intervention dans les affaires intérieures 
des l<.:tats et contribue efficacement à la paix et à la sécurité internationales. 
Et c'est en vertu è.e ces principes que le Président Ahidjo, drE::ssant li' bilan 
de 25 années de vie de 1 'Organisation des Nations Unies, en est venu à souligner 
les carences de 1 'Organisation quant à 1 1 observation de ces principes : 

"Il en est ainsi enfin des recours à la force dans les relations 
internationales, des conflits armés, des agressions, des interventions 
ou des ine;érences brutales dans les affaires intérieures d 1 autres pays 
que nous constatons dans le monde et qui rendent manifeste 1' inefficacité 
de 1 1 Ort:;anis ati on dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales qui, aux termes de la Charte, est, pourtant, sa principal.:: 
responsabilité" (.i.Jew York, 22 septembre 1970) y. 

5. Voilà autant de problèmes que les Nations Unies doivent étudier au cours 
de 1 'élaboration d'une déclaration sur la non-intervention dans les affaires 
étrangères. Le principe de la non-intervention ne peut s'appliquer avec force 
que dans le cadre d'un problème circonscrit sans aucune influence dans un autre 
pays. Il est battu en brèche dès lors que le problème intéresse plusieurs Etats, 
non pas en théorie, mais du fait des relations existantes. 

6. Le Cameroun peut accueillir favorablement cette déclaration dans la mesure 
où elle contribue effectivement à élaborer davantage les principes visant à 
renforcer, entre les Etats, une coopération sur une base équitable et des 
relations runi cales fondées sur 1 'égalité souveraine et le respect mutuel 
car "la coopération ne sera vraiment cette chance de 1 'humanisme que si elle 
doit être conçue et réalisée à travers le dialogue que les hommes assument 
pleinement leur solidarité et la transmuent en fraternité; c'est à travers 
un dialogue pacifique que les hommes se découvrent tous porteurs de valeurs, 
certes différentes mais orientées toutes vers l'humanisation du monde; c'est 
à travers le dialogue qu'ils se découvrent enfin pleinement hommes dans l'univers". 
(Pensée politique de A. Ahidjo, p. 98). 

lJ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session, 
séanc0s plénières, 1845ème séance, par. 22. 

1 . .. 
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/Orieinal anglai~ 

/b août 1972] 

Le Gouvernement des Seychelles reconnaît la nécessité d'appeler l'attention 
sur le principe de la non-intervention dans les affaires intérieures ou 
extérieures des Etats et il s'engage à assurer le respect de ce principe. 
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{Oric,inal anr-·lais/ 
'· -

[29 juin l') 72_/ 

l. La Suède attache une t;rsnde importance au principe selon lequel les Etats 
ne doivent pas intervenir clans les affaires intérieures d 1 autres Etats afin 
de modifier leurs systèmes politiques. Le recours à la T11enace ou à l'emploi 
de la force contre l'indépendance, l'intéLrité territoriale et la souveraineté 
des Btats est contraire à la Charte des dations Unies et à la Déclaration de 1970 
relative aux principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les Et8,ts conforn;ément à la Cl1arte des nations Unies 
(résolution 2625 (XXV) de l 1Asse1nblée 8énérale). 

2. C'est pourquoi la Suède a toujours appuyé systématiquement les résolutions 
adoptées sur cette question. Dans ces résolutions, dont la plus récente est 
celle qui a été adoptée à la trente-troisième session (33/74), il est proposé 
d'élaborer une nouvelle déclaration sur la non-intervention. 

3. La Suède a des doutes quant à la nécessité ou à l'opportunité d'entreprendre 
1 1 elaboration d 1 une déclaration sur la non-intervention étant donné que toute 
intervention dans les affaires intérieures des Ztats en vue de modifier leurs 
systèmes politiques ou d'attenter à leur souveraineté, leur indépendance et 
leur intégrité territoriale est déjà interdite par la Charte des nations Unies 
et par la Déclaration relative aux relations amicales entre les Etats. En 
fait, l'adoption d'un nouvel instrmnent sur cette question risquerait de créer 
une certaine confusion et de jeter le doute quant à l'internrêtation et ~la 
portée des interdictions qui frappent déjà l'intervention dans les affaires 
intérieures des Etats. 

4. Toutefois, si d 1 autres I:tats Hembres tenaient à examiner la nécessité 
d'élaborer une telle déclaration, la Suède pourrait accepter cette proposition. 
De l'avis du Gouvernement suédois, une étude de ce genre devrait être confiée 
à la Commission du droit international, qui est l'organe le mieux qualifié pour 
mener à bien une telle tâche. 

5. Nous tenons à souligner que nous ne saurions accepter dans ce domaine aucune 
propositi0n qui tendrait à limiter le droit des gouvernements d'exprimer leurs 
vues sur di verses questions internationales - y cor11pris les droits de l'homme -
ou à réduire le champ d 1 action des moyens d'information et à entraver la liberté 
d'expression de l'opinion publique. 
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Lüricinal anglais/ 

L'b juillet 1972] 

/Le Gouvernement du Suriname a rappelé sa réponse en date du 12 juillet 1977 
(voir-A/32/164) et déclaré que ses vues sur la question n'avaient pas changéJ 
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TRINITE-ET-TOBAGO 

LOriginal : anglais! 

/4 juin 1979/ 

1. La Trinité-et-Tobago estirre que le principe de la non-intervention dans les 
affaires intérieures des Etats est l'un des principes fondamentaux des relations 
internationales. Dans la conduite de sa politique extérieure, le Gouvernement 
de la République de la Trinite-0t-Tobago respecte strictement cc principe, et 
estime que s 1 il était reconnu et accepté par tous les Etats cela contribuerait 
grandement au maintien de relations pacifiques entre les Etats, tant au ni veau 
résional qu'au niveau mondial. 

2. L'adhésion de la Trinité-et-Tobar;o à la politique de non-intervention dans 
les affaires intérieures des Etats a été proclamée sans équivoque dans plusieurs 
instances internationales par le Premier Ministre et par les divers ministres 
des affaires extérieures. Le 23 mars 1979, dans la déclaration qu'il a faite 
au Parlement au sujet de la poli tique et de la pratique du Gouvernement de la 
Trinité-et-'I'obago en matière de reconnaissance des Etats et des gouvernements, 
le sénateur John Donaldson, Ministre des affaires extérieures, a déclaré que 
depuis que le pays avait accédé à 1' indépendance le 31 août 1962, le Gouvernement 
de la Trinité-et-Tobago avait constamment appliqué une politique de non
intervention dans les affaires intérieures d'autres pays souverains en 
s'abstenant de mettre en cause, implicitement ou expressément, le statut 
juridique ou autre des r;ouvernements de ces pays, sauf dans le cas de l'Afrique 
du Sud et de la Rhodésie du Sud. 

3. Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago appuie donc 1 'élaboration et 
l'adoption d'une déclaration sur la non-intervention dans les affaires 
intérieures des :Ctats, étant donné qu 1 à son avis, une telle déclaration 
contribuerait considérablement à 1 'élaboration plus poussée des principes 
visant à renforcer, entre les Etats, une coopération sur une base équitable 
et des relations amicales fondées sur 1 'égalité souveraine et le respect mutuel. 

1 • •• 
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russ~ 

/2 octobre 1972] 

/Voir le rapport du Secrétaire général sur 1' application de la Déclaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale (A/34/193)~ 
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YEr1S1T DEHOCRATIQUE 

LÜriginal arabe/ 

iJS juin 19 72./ 

l. La République démocratique populaire du Yémen adhère totalement aux 
dis:r:;ositions de la Charte des :i.Jations Unies et a toujours appliqué le principe 
de la non-intervention dans les affaires intérieures et du respect total de 
l'indépendance, de la souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale 
des Etats et des peuples. 

2. A la trente-troisième session de l'Assemblée générale, le Yémen démocratique 
a exprimé son approbation et son soutien à la résolution 33/74 et estime qu'une 
action urGente devrait être entreprise sans retard pour adopter des mesures 
appropriées en vue de la promulgation d'une déclaration internationale visant à 
renforcer le principe de non-intervention dans les affaires intérieures, tel 
qu'il est énoncé dans la Charte, à reconnaître le droit inaliénable des peuples 
à 1 1 indépendance, au progrès social et à 1 1 autodétermination et à promouvoir 
1 'établissement de relations internationales rerosant fermement sur la coopération, 
la compréhension mutuelle et la non-intervention dans les affaires intérieures. 

3. Le Yémen dérr1ocratique souhaite éuilement souligner que le recours à la 
menace ou à 1 'emploi de la force sous quelque prétexte que ce soit et le fait 
d'exercer des pressions politiques et économiques ou de se livrer à d'autres 
actes d'agression portant préjudice à 1 1 indépendance, à la sécurité et à 
l'intégrité territoriale des ]!;tats constituent une violation flagrante des 
principes de la Charte des Hations Unies et compromettent la paix et la sécurité 
internationales. 

4. Le Yémen démocratique exprime le désir de voir mentionnés dans cette 
declaration internationale les clangers inhérents à 1 'impérialisme, au 
néo-colonialisme, à toutes les formes de racisme, aux politiques de discri
mination raciale, au,'<: di verses mani fe stations de la course aux armements et 
à l'existence de bases mi li tai res ainsi que la né ces si té de trouver les 
moyens de mettre fin une fois pour toutes à de tels actes et situations qui 
sont totalement incompatibles avec les aspirations des peuples du monde 
concernant le renforcement de la paix et de la sécurité internationales. 
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Lüririnal anrlai2f 

125 août 1972../ 

l. Le Gouvern:·1ncnt df' lc:c 1\épublicme f~dérative socialiste de Yougoslavie a déjà 
exposé ses vues sur la qu-:.'stion <le la non -intervention dans les affaires intéri .:!Ures 
des Ltats dans la réponse qui figurc: dc.ns les documents 4/32/1(,4 du 2 décembre: 1977 
et A/33/216 du 21 SE.'ptembre 1978. Les O~)servations contenuf'S c1ans lesdites réponses 
reflètent la position du Gouverner,,_ent youposlavc en le matière. 

2. Il fant soulic~ner à cr:: propos qu'il est indispensable de prendre dans le 
cadre du système des ~·Tat ions Uni es de nouvelles mesures pour décourap.:cr et condamner 
toutes l:.:s tentatives diintervention ou d'inrérence de.ns les affaires intérieures 
des Jé;tats, De plus) 1' attention est appeléé' sur le par. 26 clc la Déclaration 
adoptée à le Conférence des ; finistres des affairf's étrangères des pays non ali.'més 
qui a eu lieu à ~elgrade du 25 au 30 juillet 1973 ;voir A/33/206), déclaration 
selon lEquelle 1 'un des objectifs fondamentaux r'Je la nolitique de non-alignc~nent 
est d' éli~'!liner 1' emploi ou la menace de la force ct les pressions dans les relations 
internationales. L'attention est appelée ée;alcment sur le par. 109 du communiClué 
final adopté par la Réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays 
non alicnés qui s 1 cst tenue à Colombo du 4 au 9 juin 1979: ce communiaué a trait 
elu même problème et soulis;ne que l'heure est venue d'adopter dans le cadre du 
systèm'.: des Jations 'Jnics une déclaration sur la non-intervention dans les affaires 
intérieures des .t.::tats. La Your,oslavie appuie cette initiative et fera tout en 
son nouvoir, en collaboration avec les pays non alirmés et d 1 autres pays, pour 
qu'r::lle se concrétise. Il est nécessaire de préciser encore davantage le contenu 
de la notion d'intervention dans les affaires intérieures des Etats, étant donné 
le violation constante dans les relations internationales contemporaines du principe 
de la non-ingérence et de la non-intervention dans les affaires intérieur~s des 
:;:::tats. Les documents actuels du système des Hations Unies .. maintenant quasi-
uni vers el depuis l'admission de nouveaux T·'iembres - sont de portée trop restreinte 
pour s'appliquer à tous les aspects du problème de l'intervention dans les affaires 
intérieures des Etats. 

3. Une déclaration sur la non-intervention <lans les e.ffaires intérieures des :::::tats 
serait, de l'avis du gouvernement youg;oslave, un ::;rand pas en avant de la communauté 
internationale sur la voie d 1 un respect plus strict du principe de non-ingér~nce et 
de tous les principes fond1:1mentaux de la Charte des 3ations Unies. Ceci contri-
buerait à n'en pas douter 8 renforcer la paix et la sécurité dans le monde et à 
assurer pleinement le respect de l'indépendance et de 1 'ér;alité de tous les Etats, 
ct permettrait de mieux dévelopner et de renforcer une coopération mutuellement 
avantareuse et des rel1:1.tions arlicales entre lr>s Etats. 
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Liste des documents publiés depuis l'examen de ce point de l'ordre du 
jour par l'Assenblée générale lors de sa trente-troisième session 

A/ 33/279-S/12875 

A/33/284 

A/33/319 

A/33/362-S/12920 

A/33/392-S/12939 

A/33/~80 

A/33/483-S/12965 

A/33/546 

A/33/548 

A/34/52 

A/34/53 

A/34/55 

A/34/59-S/13024 

A/34/6l~S/1303l 

Lettre datée du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de Sri Lanka 

Lettre datée du 4 octobre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Maroc 

Lettre datée du 16 octobre 1978, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le représentant permanent de la l'1ongolie 

Lettre datée du 7 novembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par les représentants permanents de l'Union des Ré~ubliques 
socialistes soviétiques et du Viet Nam. 

Lettre datée du 24 novembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Lettre datée du 11 décembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 8 décembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Hongolie 

Lettre datée du 21 décembre 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 21 décembre 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent de la Roumanie 

Lettre datée du 2 janvier 1979, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le représentant permanent de la Pologne 

Télégramme daté du 31 décembre 1978, adressé au Secrétaire 
général par le Vice-Premier Hinistre chargé des affaires 
étrangères du ICampuchea démocratique 

Lettre datée du 3 janvier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente 
de la Roumanie 

Lettre datée du 11 janvier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 13 janvier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 
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A/34/2-S/13032 

A/34/ol 

A/34/35 

A/ 34/ 36-S /13031 

A/ 34/89 -S/13093 

A/34/90 

A/ 34/92-S/13097 

A/34/93 

A/34/94-S/13101 

A/34/104-S/13134 

A/34/107-S/13144 

A/34/116-S/13159 

A/34/117-S/13160 

A/34/118-S/13161 

A/34/121-3/13174 

Lettre datée du 15 janvier 1979, adressée au Secrétaire 
cénéral par le représentant du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 10 février 1979, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent du Viet TTam 

Lettre datée du 13 février 1979, adressée au Secrétaire 
cénéral par le représentant permanent de la Républi0Ue 
démocratique allemande 

Lettre datée du 13 février 1979, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent de la Bolivie 

Lettre datée du 16 février 1979, adressée au Secrétaire 
[!;énéral par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 17 février 1979, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 17 février 1979, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent du Viet l\Tam 

Lettre datée du 18 février 1979, adressée au Secrétaire 
sénéral par le représentant nermanent de la népublique 
déTiocratique allemande 

Lettre datée du 20 février 1979, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent du Viet l'Ta.m 

Lettre datée du 3 mars 1979, adressée au Secrétaire rénéral 
par le représentant permanent du Viet l'Tam 

Lettre datée du 6 mars 1979, adressée au Secrétaire sénéral 
par le re};résentant permanent du Viet TTam 

Lettre datée du 12 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par l 1 Arriliassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du 
I\:ampuchea démocratic1ue 

Lettre datée du 12 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par 1 1 i~mbassadeur extraordinaire et ~lénipotentiaire du 
ICampuchea démocratique 

Lettre datée du 12 mars 1979) adressée au Secrétaire r:énéral 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 15 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
et au Président du Conseil de sécurité nar le représentant 
permanent du Viet I'Tam 
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A/34/123-S/13179 

A/34/12l-S/l3186 

A/ 34/128-S/13188 

A/ 34/132~8/13193 

A/34/134-S/13198 

A/34/135-S/13199 

A/ 34/139-S/13202 

A/34/140-S/13203 

A/34/156-S/13211 

A/34/163-S/13220 

A/34/164-S/13222 

A/34/165-S/13227 

A/34/168-S/13232 

A/34/169-S/13233 

A/34/170-S/13234 

A/34/172-S/13236 
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Lettre datée du 19 mars 1979 1 adressée 1w Secrétaire r;énéral 
p~r l'Ambassadeur extraordinaire et pléni~otentiaire du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 22 mars 1979, adressée au Secrétaire :,énéral 
par le re1)résentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 22 mars 1979, adressée au Secrétaire sénéral 
par le représentant permanent du Kampucl1ea démocratique 

Lettre datée du 26 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du I<:ampuche8, démocrRtique 

Lettre datée du 27 mars 1979, adressée au Secrétaire sénéral 
par le représentant permanent du I~ampuchea démocratique 

Lettre datée du 27 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérin de la :,lis sion permanente 
de la République démocratique populaire lao 

Lettre datée du 28 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 28 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 2 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 4 avril 1979, adressée au Secrétaire pénéral 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratirJ_ue 

Lettre datée du 4 avril l~J79, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 6 avril 1979, adressée au Secrétaire r;énéral 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée êi_u :; avril 1979, adressée au Secrétaire :3énéral 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 9 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet iTam 

Lettre datée du 9 avril 1979, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le représentant permanent du Viet rTam 

Lettre datée du 10 avril 1979 o adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 
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A/34/173-S/13237 

A/34/176-S/13240 

A/34/180-S/13245 

A/34/181-S/13246 

A/34/201-S/13257 

A/34/206~S/l3262 

A/34/209-S/13265 

A/ 34/ 211-S /13274 

A/34/212-S/13275 

A/34/215--S/13286 

A/34/217-S/13290 

A/ 34/218-S/13293 

A/34/223~S/l3300 

A/34/224-S/13302 

Lettre datée du 10 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le char2:é d'affaires par intérim de la His sion permanente 
de la République démocratique populaire lao 

Lettre datée du 10 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du ll avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 12 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 13 avril 1979, adressée au Secrétaire sénéral 
par le représentant permanent du Kara.puchea démocratique 

Lettre datée du 18 avril 1979. adressée au Secrétaire général 
par le représentant pen11anent du Viet 7'Tam 

Note verbale datée du 19 avril 1979, adressée au Secrétaire 
général par la His sion pe!"llanente de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Lettre datée du 20 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 17 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de Cuba 

Lettre datée du 26 avril 1979, adressée au Secrétaire cénéral 
par le chargé d'affaires par intérim de la iiission permanente 
de la République démocratique populaire lao 

Lettre datée du 26 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant pern.anent du Viet nam 

Lettre datée du 30 avril 1979. adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 2 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 3 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du I~ampuche3. démocratique 

Lettre datée du 7 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Ka.mpuchea démocratique 

Lettre datée du 7 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Viet Nam 
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A/34/225-S/13303 

A/ 34/226-S/13306 

A/34/230-S/13311 

A/34/233-S/13314 

A/ 34/236-S/13319 

A/34/239-S/13323 

A/34/253-S/13327 

A/34/254-S/13328 

A/34/255-S/13329 

A/34/256-S/13330 

A/ 34/257-S/13333 

A/34/260-S/13336 

A/34/267-S/13337 

A/ 34/268-S/13338 

A/34/270-S/13340 

A/ 34/272-S/13342 
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Note verbale datée du 4 mai 1979, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent de la Tchécoslovaquie 

Lettre datée du 9 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 10 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
'!_)ar le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 11 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 14 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 15 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 16 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 16 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Ham 

Lettre datée du 16 mai 1979, adressée au Secrétaire .o,;énéral 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Note verbale datée du 16 mai 1979, adressée au Secrétaire 
général par la Bission permanente de la République 
démocratique allemande 

Lettre datée du 17 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 18 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

J:Jote verbale datée du 18 mai 1979, adressée au Secrétaire 
général par la ~.lission permanente de la Honcolie 

Lettre datée du 21 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Note verbale datée du 21 mai 1979, adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 22 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 
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A/34/274-S/13343 

A/ 34/275·-S/13344 

A/34/280-S/13352 

A/34/283-S/13353 

A/34/291-S/13367 

A/34/292-S/13370 

A/34/294-S/13374 

A/34/297-S/13375 

A/34/299-S/13377 

A/34/301-S/13380 

A/34/302-S/13383 

A/34/305-S/13386 

Note verbale datée du 18 mai 1979~ adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent de la Bul~arie 

Lettre datée du 22 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le charc;é d'affaires par intérii'll de la ITission nermanente 
de la Hongrie 

Lettre datée du 25 mai 197~, adressée au Secrétaire r,énéral 
J:lar le représentant permanent du Kampuchea ëtémocratique 

Lettre datée du 29 mai 1979, adressée au Secrétaire ~énéral 
:par le représentant pennanent du Kampuchea démocrê',tique 

Lettre datée du 30 mai 1979, adressée au Secrétaire c;énérEü 
par le charc;é d 1 affaires :oar intérim de la liission nermanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 31 mai 1979, adressée au Secrétaire c;énéral 
par le chargé d'affaires :par intérim de la Mission perr·lanente 
du r:ampuchea dénocratique 

Lettre datée du 1er juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le charc;é d'affaires par intérh1 de la tris sion permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 4 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la His sion permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 5 juin 1979, adressée au Secrétaire c;énéral 
par le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 6 juin 1979, ac"!.ressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 7 juin 1979, adressée au Secrétaire c;énéral 
par le chargé d'affaires par intérim de la !Üssion permanente 
du ICampuchea démocratique 

Lettre datée du 8 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la IIission permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 11 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente 
du Kampuchea démocratique 
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t"./31~/317 

A/34/318~8/13395 

A/34/324-3/13400 

A/34/325-S/13401 

A/ 34/326 -S /13404 

A/34/328~S/l3408 

A/34/335-S/13414 

A/34/33G-S/l3415 

A/34/351-S/13434 
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Lettre datée du 12 jujn 1979, adressée; au Gecrétaire c:énéral 
TJar le charr)~ cl 7 Rffg,ires par intériu de la 'lis sion ]lermanente 
du Kampuclèea dérüocratique 

l:,~?ttre datée du 13 juin 1979, adressée au Secrétaire c:énéral 
[JOT le cllargé d'affaires _'_:.>ar intérim de la Mission permanente 
du Kampucllea clénocratique 

lkttre datée du 14 ,juin 1979, adressée au Secrétaire n;énéral 
llar le chargé d 1 affc.Üres ;'ar intérim de la Iris sion perHanente 
c\u Eampuchea démocratique 

Lettre datée du 14 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
po.r le représenta.nt permane"lt du Haroc 

Lettre datée du 15 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérin de la Mission permanente 
du T(ampuchea clémocratique 

Lettre datée du 18 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le che,rgé d 1 affaires par intérirJ. de la His sion permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 19 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
-par le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 20 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d 1 affaires par intérirn de la I-ris sion permanente 
du Kampuchea démocrati~ue 

Lettre datée du 21 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 25 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 26 juin 1979) adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la rtission permanente 
du ICampuchea démocratique 

Lettre datée du 25 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de Sri Lanka 

Lettre datée du 3 juillet 1979, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le représentant permanent du Viet Nam 
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J J 34/352- S/13436 

A/34/354-S/13439 

A/34/353-S/13442 

A/34/364-S/13449 

A/34/36G-S/13454 

A/ 34/360-S/13458 

A/ 34/ 375-S/13462 

A/34/376-S/13463 

A/34/381-S/13466 

A/34/383-S/13470 

A/34/394-S/13481 

A/34/396-S/13483 

A/34/399-G/13484 

A/34/400-S/13487 

Lettre datée du 5 juillet 1979~ adressée au Secrétaire cénéral 
par le représentant permanent du Kam:;;mchea démocratique 

Lettre datée du 6 juillet 1979 ,, adressée au Secrétaire r~énéral 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 9 juillet 1979~ adressée au Secrétaire 8énéral 
par le représentant permanent du Xampuchea dénocratique 

Lettre datée du 11 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kam})Uchea démocratique 

Lettre datée du 11 juillet 1979, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le représentant permanent du Viet l\fam 

Lettre datée du 16 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratiq_ue 

Lettre datée du 18 juillet 1979~ adressée au Secrétaire général 
par le char13:é d'affaires par intérim de la Mission permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 20 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 20 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
du Viet Ham 

Lettre datée du 24 juillet 1979. adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du ICampuchea démocratique 

Lettre datée du 26 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 31 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
du Viet Nam 

Lettre datée du 2 août 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du ICampuchea démocratique 

Lettre datée du 3 août 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 6 août 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du ICampuchea démocratique 
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A/34/421 et Corro 1 

A/34/426~8/13504 
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Lettre élatée du 7 aoüt 1079) adr'"sst:;0 an Secrétaire ""énéral 
~nr le char:::.é d 7 Cèffaires lJar intérin rl'ê' la "Tis;,ion ;>C'rll3,i12l1te 
du Viet lJam 

Lettre datée du 15 août l~-'7,-, > adressée c:m :::: 'crétairc ·-:0néral 
IJEtr le cl1ar::::~é d'affaires •)ar jntériyl o.e lL' ,Jission r":;rr,nnent'C' 
elu Viet Nal11 

-r:jettre datée du 16 août 197S' 0 c:dn:ssée el-U Jccr~tctire ;"2néral 
:ra>r le représentant perr11anent du rre_::nnuchea c1éi.10cratiC1lJe 

Lettre datée du 16 août 1979, adressée au Secrétaire r~éni'r::ü 
DéŒ le représentant per"l3nent elu l~aroc 

Lettre cl,J,tée elu 17 août 1''7~), adressée au Secrétaire ·:énéral 
par le repTésentant 'Jermar ent elu ICamnuch::-:a clénocratic;ue 

Lettre datée du 20 ::wüt 1S'7SJ, o>dressée au Secrétaire .·~énêral 
TJ2T le représentant pen:m•1ent du ~=amî)v.chea démocraticwe 

Lettre datée du 23 août 1:)7''. adressée au Secrétaire ·-cénéro.l 
-,J,Œ le représentant peEJanent du :carn:nuchea dénocratiCJue 

Lettre datée du 30 -:iOÛt 197:', adressée au Secrétaire cénéral 
;JEŒ le charc;é cl' affaires par intérim de la. His sion 'Jermo.nente 
du Viet IT;:tm 

Lettre datée du 3 septembre l97S', adressée au Secrétaire 
~;énéral par le charc;é d' affcüres ~)ar intérim de la l\Iission 
11ermanente du ICarrouchea démocratiQue 

Lcl ~:re datée du 5 SClJtembre lS'7!), adressée 'lU Secrét<=\irr::
c.:C;1é:ro..l _f)élY le CÎlarc;é d' affo,ires par intérim de la J:ission 
pe:n,'c:mente du Viet l'Jam 

Lettre uatée du 6 se~JtePïbre 1070, adressée au f:',ecrétlüre 
~énéral par le char~é d'~ffaires par intéri~ de la llission 
~~erm:_mente du l~éwlpuchea cli§mocratigue 

Lettre de>>tée du 7 septembre 1979, adressée au Secrétaire 
~énéral par le charc;é cl' affaires par intéri111 de la I,Iission 
~erY!lanente du Viet Ham 

Lettre datée du 10 septec,1bre 197')" redressée au Secrétaire 
:_;énéral ~)ar le représentant pen1anent du TC::u!lnuchea délüOcratique 
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ï~cttre datée elu 18 septe,lbre l97S'" aC_ressée au Secrét~dre 
c3énéral par le représentant pernwnent cle la Polo;nc 

Lettre datée du 18 septembre 1~1 7'), adressée au Jecrétaire 
:3énéro.l ]Jar le reDrésentant T;ernmnent du T(ampucheet ci_é'Tiocratigue 

Lettre datée du 25 septelllbre lSI79" aclressée rw Secrétaire 
général -;Jar le représent;:mt !)ermanent du Viet TT2.-r1 


